
Commune de SAINT SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN
• • ' DESVILLARDS
SAVOIE (Hors agglomeration)
• • D926 du PR 0+0000 au PR 6+0190

LE 06PARTEMENT

Arrete temporaire 11° 26-AT-0889

Portant reglementation de la circulation

Ouverture partielle col de la Croix de Per
RD926

Ie secteur entre Ie barrage de Grand Maison et Ie col (accfes Is6re) reste
ferme

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu I'lnstruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu l'arret6 n°25-AT-2081 en date du 23/10/2025, portant reglementation de la circulation, du 22/10/2025 au 30/06/2026, D926
du PR 0+0000 au PR 11+0200 (SAINT SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VILLARDS) situes hors
agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserver la
stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2081 en date du 23/10/2025, portant reglementation de la circulation D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200
(SAINT SORLW D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VILLARDS) situes hors agglomeration, est abroge a compter du
12/05/2026 a 12h.

ARTICLE 2 :
A compter du 12/05/2026 a 12h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D926 du PR 0+0000 au PR 6+0190 (SAINT

SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VILLARDS) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation r^glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE,



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present an-et6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et afRche conformement ^ la r6glementation en viguenr.

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa]_' Gal|iri(

Date<CtT/705/2i
Quallt6 : Adjoint au directeur des

infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de SAINT COLOMBAN DES V1LLARDS
Le Maire de SAINT SORLIN D'ARVES
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

"Par delegation

ISa^esffl^-
^^J^colas MARTRENCHARD

SE
Conform^ment ai/x dispositions tfn Cotfe t/ejiislsce at/niinislralive. Ie pr^St'nf wrelt} powrafaire f'ohjet tl'nn recoiit-s conlt'nlienx t/evani Ie Irtbwiaf aUmifiistralff ife Grefiobfe. Uans un U^fai tie tlenx mois a
compter de sa dale its notSficaliosi on de publication.



Commune de SAINT SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN
• • DES VILLARDS
SAVOIE (Hors agglom6ration)
H |g D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200

LE DiPARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2081

Portant r6glementation de la circulation

Fermeture hivernale du Col de la Croix de Fer

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri^te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserver la
stabilite de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintien de la

securite publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 22/10/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200 (SAFNT
SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VILLARDS) situ<is hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintien de

la s^curite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne / 95 AVENUE DES
CLAPPEYS 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Files annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.



ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de I'ex^cution du present arrete qui sera public et afifich6 conform^ment b la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SD1S 73
PC OSIR1S
Le Make de SAINT COLOMBAN DES VILLARDS
Le Maire de SAINT SORLIN D'ARVES
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

CD73
Conform^inenf aux tHsposidons t/ii Cw/e tie justice at/mitiistrative, Ie pr^senf arrete ponrra faire f'objet tf'nn recoiifs confenfleux tlevant Ie {ribwial admiwstratif dc Grenoble, ihns un U6!ai ife tk'Kx mois a
compfer dc sa date de nofiftcntion on de publication.

Signe ps
Date^23/1Q/2
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance



Commune de SAINT SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN
• • DES VILLARDS
SAVOIE (Hors agglom6ration)
H m D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200

LE D6PARTEMENT

Arret6 temporaire n0 25-AT-2081
Portant reglementation de la circulation

Fermeture hivernale du Col de la Croix de Fer

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales etnotamment les articles L.3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu I'lnstmction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arr^te du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de ddgel pour preserve!- la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sei-vices de police et de secours et les services contribuant an maintien de la
s6curite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 22/10/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200 (SAINT

SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VILLARDS) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne / 95 AVENUE DES
CLAPPEYS 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.



ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et afFich6 conform^ment a la r6glementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d6Iegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSK.1S
Le Maire de SAINT COLOMBAN DES VILLARDS
Le Maire de SAINT SORLIN D'ARVES
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

CD73
Cofifonneinem mix t/isfwsilions thi Cot^e Ue justice aUmmistraHve, Ie present wret6 ponrra faii't' i'abjef if'un fvconrs confenfienx i/evant h' frihiinctl at/minislfaff/ de Groioble, t/ans nts t/efai Ue t/eicx mois a
compler rfc sa date de tiolfficalwn on de publication.

Signe paj;
Date<
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance



SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de SAINT JEAN D ARVEY
(Hors agglom6ration)

D206 du PR 0+607 au PR 0+657 (SAINT JEAN D ARVEY)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0892

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departcmental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vouie routi6re

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux d61egations de signature
Vu la demande de JOURDAN FELDC,

CONSID^RANT que des travaux de livraison de materiel de bois de charpente pour une maison individuelle sur la parcelle
C580, durera une matinee. Rendent necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D206.

ARR fi T E

ARTICLE 1 :
Le 19/05/2026, sur une matin6e, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D206 du PR 0+607 au PR 0+657 (SAINT JEAN
D ARVEY) situ6s hors agglomeration :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fixee a 30 km/h.
• Un retr6cissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation.

• La circulation est altem6e par B15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 150 metres, 8h30 a12h30.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : JOURDAN FELIX, CHARPEN JOURDAN / LA Bouquetinerie La Combette 04370

Beauvezer.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sent charges de l'ex6cution du pr6sent arret6 qui sera publi6 et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait & MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Sl^jne par: Mathieu DUFOl
Date,: 07/05/2026
Qual^e : Dlrecteur Maison technique
Bassifi chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
HUUPham
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PCOSIRIS
CENTRE ROUTIER. DEPARTEMENTAL. CRD . MTD ChamMiy/Combe de Savoie
Le Maire de SAINT JEAN D'AKVEY
Secretariat g6n6rat
Secretariat g6n6rat
Secretariat g6n6ral
F6d6ration Nationate de Transporteurs de Savoie

Conform^ment aux disposHfoiis du Code de justice administrative, Ie pr&senl arref^ pourrafaire I'objet dlw recours contenfienx devout Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un d^tai de deux nwis 6
compfer de sa dale de notification ou de publication.


